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LEXIQUE 

Afin de faciliter la compréhension du présent dossier, le lecteur dispose ci-après des définitions des principaux termes 
techniques employés. 
 

• BIODIVERSITÉ : 
Variété des organismes vivants, peuplant un écosystème donné 

 
• CELLULE PHOTOVOLTAÏQUE : 

Composant électronique semi-conducteur permettant de générer un courant électrique lors de son exposition à la lumière. 
Dispositif photovoltaïque le plus élémentaire. 

 
• DÉCIBEL (dB) : 

Unité d’une mesure physique qui exprime un niveau sonore ou une intensité acoustique. 
 
• ÉCOSYSTÈME : 

Unité écologique fonctionnelle douée d’une certaine stabilité, constituée par un ensemble d’organismes vivants (biocénose) 
exploitant un milieu naturel déterminé (biotope). 

 
• EFFET : 

Conséquence objective d’un projet sur l’environnement, indépendamment du territoire affecté. 
 

• ÉNERGIES RENOUVELABLES : 
Énergies primaires inépuisables à très long terme, car issues directement de phénomènes naturels, réguliers ou constants, 
liés à l’énergie du soleil, de la terre ou de la gravitation. Elles sont également plus « propres » que les énergies issues de 
sources fossiles (moins d’émissions de CO2 et de pollution). Les principales énergies renouvelables sont : l’énergie 
hydroélectrique, l’énergie éolienne, l’énergie de biomasse, l’énergie solaire, la géothermie, les énergies marines. 

 
• HABITAT : 

Milieu dans lequel vit une espèce ou un groupe d’espèces animales ou végétales. Il comprend le biotope (milieu physique où 
s’épanouit la vie) et la biocénose (ensemble des êtres vivants au sein d’un écosystème). 

 
• IMPACT : 

Transposition des effets sur une échelle de valeurs. 
 

• INFILTRATION : 
Pénétration de l’eau dans un sol non saturé en surface, et mouvement descendant de l’eau dans cette zone non saturée (à ne 
pas confondre avec la percolation qui a lieu en milieu saturé). 
 
• MAÎTRE D’OUVRAGE : 

Personne physique ou morale, publique ou privée, pour le compte de laquelle l’ouvrage est réalisé. Il peut également être 
appelé « pétitionnaire » ou « porteur de projet ». 

 
• MÉGAWATT (MW), KILOWATT (kW) : 

Unité de mesure de puissance ou de flux énergétique : quantité d’énergie consommée ou produite par unité de temps (1 MW 
= 1 000 kW). Un watt équivaut à un transfert d’énergie d’un joule par seconde. 

 
• MÉGAWATTHEURE (MWh), KILOWATTHEURE (kWh) : 

Unité de mesure de l’énergie électrique consommée ou produite pendant 1 heure (1 MWh = 1 000 kWh). 
 

 
• MODULE PHOTOVOLTAÏQUE : 

Assemblage en série et en parallèle de plusieurs cellules photovoltaïques protégées par un revêtement qui en permet 
l’utilisation en extérieur. Appelé également « panneau ». 

 
• ONDULEUR : 

Transforme le courant continu produit par un champ photovoltaïque en courant alternatif synchronisé en fréquence, 
identique à celui du réseau de distribution. 

 
• TABLE PHOTOVOLTAÏQUE : 

Ensemble de modules photovoltaïques pré-assemblés dans un ensemble mécanique et interconnectés. 
 

• PERMÉABILITÉ : 
Rend compte de l’aptitude d’un sol à se laisser traverser par un fluide. 

 
• POSTE DE LIVRAISON : 

Point de raccordement de la centrale au réseau de distribution de l’électricité, constituant la limite entre le réseau interne 
(privé) et le réseau externe (public). En cas de défaut du réseau, des disjoncteurs adaptés s’ouvrent pour protéger les 
installations du porteur du projet et d’ENEDIS. 
 
• POSTE DE CONVERSION : 

Poste comportant les onduleurs et le transformateur associé dont le rôle est de transformer le courant continu provenant des 
panneaux en courant alternatif à la fréquence du réseau et de rehausser la tension de cette électricité au niveau de celle du 
réseau. 

 
• PUISSANCE CRÊTE : 

Valeur de référence permettant de comparer les puissances des panneaux. La puissance crête est obtenue par des tests 
effectués en laboratoire, sous une irradiation de 1 000 W/m², une température de 25°C, la lumière ayant le spectre attendu 
pour une répartition du rayonnement de type solaire AM = 1,5 correspondant à un certain angle d’incidence de la lumière 
solaire dans l’atmosphère. 

 
• SILICIUM :  

Semi-conducteur abondamment présent sur la croûte terrestre et dans le sable. Il est utilisé dans le photovoltaïque sous trois 
formes : monocristallin, polycristallin et amorphe. 

 
• WATT CRÊTE : 

Unité de puissance délivrée par un module photovoltaïque sous des conditions optimums. 
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ABREVIATIONS & SIGLES 

Afin de faciliter la compréhension du présent dossier, le lecteur dispose ci-après de la signification des principales 
abréviations utilisées. 
 
ADEME  Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 
AEP  Alimentation en Eau Potable 
APPB  Arrêté Préfectoral de Protection Biotope 
ARS  Agence Régionale de Santé 
BRGM  Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
CRE  Commission de Régulation de l’Énergie 
DCE  Directive Cadre sur l’Eau 
CRE  Commission de Régulation de l’Energie 

CSPS  Coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé 
DDRM  Dossier Départemental des Risques Majeurs 
DDT  Direction Départementale des Territoires 
DRAC  Direction Régionale des Affaires Culturelles 
DRAAF  Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
DREAL  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
ERC  Éviter, Réduire, Compenser 
EPI  Équipement de protection individuel 
IGN  Institut Géographique National 
MAEC  Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 
LTECV  Loi relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte 
MEDDE  Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie (2012-2014) 
MEEDDM Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement Durable et de la Mer (2007-2010) 
MEDDTL Ministère de l’Écologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement (2010-2012) 
MEEM  Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer (2012-2017) 
MTES  Ministère de la Transition Écologique et Solidaire (auj.) 
NOTRe (loi) Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
OMS  Organisation Mondiale de la Santé 
PAC  Plan d’Assurance Qualité 
PCET  Plan Climat-Énergie Territorial 
PGC  Plan Général de Coordination 
PLU  Plan Local d’Urbanisme 
PPI  Périmètre de protection immédiate 
PPR  Périmètre de protection rapprochée 
PPRI  Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
PPRN  Plan de Prévention des Risques Naturels 
PPRT  Plan de Prévention des Risques Technologiques 
PPRS  Plan de Prévention des Risques Sécheresse 
S3REnR  Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables 
SAGE  Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SAFER  Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural 
SDAGE  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDIS  Service Départemental d’Intervention et de Secours 
SPR  Site patrimonial Remarquable 
SRADDET Schéma Régional de l’Aménagement, du Développement Durable et de l’Égalité des Territoires 
SRCAE  Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie 
SRCE  Schéma Régional de Cohérence Écologique 

TMJA  Trafic Moyen Journalier Annuel  
ZNIEFF  Zone Naturelle d’Intérêts Écologique, Faunistique et Floristique 
ZPS  Zone de Protection Spéciale 
ZRE  Zone de Répartition des Eaux 
ZSC  Zone Spéciale de Conservation 
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 INTRODUCTION 

La présente étude d’impact sur l’environnement concerne l’implantation d’une centrale solaire photovoltaïque au sol, 
sur la commune de Mer, dans le département du Loir-et-Cher (41). 
 
Cette étude accompagne le dossier de demande de permis de construire, et a pour but d’apprécier les conséquences 
sur l’environnement du projet et de proposer des mesures destinées à éviter, réduire ou compenser ces impacts. Elle 
se compose des différentes parties suivantes : 
 
Chapitre 1 : PRÉAMBULE           p 15 

Ce chapitre dresse le cadre législatif et réglementaire du projet, le contexte politique des énergies renouvelables et 
l’état des lieux de la filière photovoltaïque en France. Les aires d’étude sont également présentées. 
 
Chapitre 2 : DESCRIPTION DU PROJET          p 29 

Ce chapitre présente le demandeur, la localisation du projet, la description technique du projet (caractéristiques 
physiques), et ses caractéristiques en phases de construction et d’exploitation. 
 
Chapitre 3 : DESCRIPTION DES FACTEURS SUSCEPTIBLES D’ÊTRE AFFECTÉS DE MANIÈRE NOTABLE  p 73 

Ce chapitre porte sur la zone et les milieux susceptibles d’être affectés de manière notable par le projet : milieu humain 
et santé, milieu physique, milieu naturel (biodiversité), paysage et patrimoine, etc. 
 
Chapitre 4 : DESCRIPTION DES INCIDENCES NOTABLES SUR L’ENVIRONNEMENT   p 223 

Les éventuelles incidences notables sur les facteurs détaillés précédemment portent sur les effets directs et, le cas 
échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents 
et temporaires, positifs et négatifs du projet. L’éventuel cumul d’incidences est également étudié. 
 
Chapitre 5 : DESCRIPTION DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION      p 233 

Les raisons pour lesquelles le projet présenté a été retenu, notamment au regard des effets sur l’environnement, sont 
présentées dans ce chapitre. Les variantes étudiées au cours du développement sont détaillées. 
 
Chapitre 6 : MESURES ERC : ÉVITER, RÉDUIRE, COMPENSER      p 269 

Les mesures ERC sont celles prévues par le maître d’ouvrage pour éviter, réduire, voire compenser les effets négatifs 
notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes, les 
effets attendus et les méthodes de suivi de ces mesures et de leurs effets. 
 
Chapitre 7 : « ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT » ET ÉVOLUTIONS     p 297 

Il s’agit d’une description des aspects pertinents de l’état initial de l’environnement, et de leur évolution en cas de mise 
en œuvre du projet, et un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet. 
 
Chapitre 8 : SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE D’IMPACT        p 301 

Cette partie synthétise les enjeux, les effets du projet et les mesures d’évitement/réduction mises en œuvre par le 
pétitionnaire. 
 
Chapitre 9 : MÉTHODES UTILISÉES         p 313 

Ce chapitre détaille les méthodes utilisées pour identifier et évaluer les incidences notables du projet sur 
l’environnement. 
Par ailleurs, ce document intègre un résumé non technique, en début de dossier, qui permet de faciliter la prise de 
connaissance par le public des informations contenues dans l’étude. 
 

 DONNEES ET CARACTERISTIQUES DE LA DEMANDE 

 Identité du demandeur 

Nom du demandeur : URBA 378 
Président : Arnaud MINE 
 

Statut Juridique : SASU (Société par actions simplifiée à associé unique) 
Création : 30/10/2020 
 

N° SIRET : 891 411 3240 0017 
Code APE : Production d’électricité (3511Z) 

 Caractéristiques du projet 

IMPLANTATION 

Région :   Centre Val de Loire 
 

Département :   41 – Loir-et-Cher 
 

Commune :   Mer 
 
 

Références cadastrales : Section ZL : parcelles n°131, n°263, n°326, n°327, n° 331, n°332, n°333, n°334, n°342, 
n°343, n°344, n°345, n°371, n°448. 

                                                           
                                                         Section AT : parcelles n°281, n°283 
                                                      

 

NATURE DES ACTIVITÉS 

Nature de l’installation : Centrale solaire photovoltaïque au sol 
 

Surface exploitée :  3,5 ha 
 
Technologie de production :  Cristallin 
 

Production énergétique : 4 434 MWh/an 
 

Valorisation de l’électricité : Injection dans le réseau public de distribution de l’électricité 
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 CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE DU PROJET 

Le décret n°2009-1414 du 19 novembre 2009 a introduit un cadre réglementaire pour les installations photovoltaïques 
au sol. 
 
Le développement d’une centrale au sol de plus de 250 kWc, telle que celle projetée par URBA 378 sur la commune 
de Mer (41), nécessite : 

• La réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement, 
• Le dépôt d’une demande de permis de construire, 

• L’organisation d’une enquête publique. 

 L’évaluation environnementale 

Conformément à l’annexe de l’article R.122-2 du Code de l’environnement, modifié par le décret du 4 juin 2018, les 
projets d’installations de production d’électricité à partir de l’énergie solaire installés sur le sol de plus de 250 kWc 
sont systématiquement soumis à évaluation environnementale. 
 
L'évaluation environnementale est un processus constitué de l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport 
d'évaluation des incidences sur l'environnement (étude d'impact), de la réalisation des consultations, ainsi que de 
l'examen, par l'autorité compétente, de l'ensemble des informations présentées dans l'étude d'impact et reçues dans 
le cadre des consultations effectuées et du maître d'ouvrage. (Article L.122-1) 

« Les projets qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une évaluation 
environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire et, pour certains 
d'entre eux, après un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. » 

 
L’étude d’impact requise est régie par le Code de l’environnement, plus précisément par les articles L.122-1 à L.122-
3-4 de la partie législative et par les articles R.122-1 à R.122-14 de la partie réglementaire. Son contenu répond aux 
dispositions des articles R.122-5 et R.512-8 du Code de l’environnement. 
 
Ainsi, l’étude d’impact est principalement constituée des éléments suivants : 

• Une description du projet, de ses caractéristiques techniques et en phase opérationnelle ; 

• Une description des facteurs de l’environnement susceptibles d’être affectés de manière notable par le 
projet ; 

• Une description des incidences notables du projet sur l’environnement portant sur les effets indirects 
secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs 
et négatifs ; 

• Une description des incidences négatives notables du projet sur l’environnement résultant de sa vulnérabilité 
à des risques d’accidents ou catastrophes majeurs en rapport avec le projet ; 

• Une description des solutions de substitution raisonnables examinées par le maître d’ouvrage et une 
indication des raisons pour lesquelles le projet présenté a été retenu, notamment au regard des incidences 
sur l’environnement et la santé humaine ; 

• Les mesures prévues par le maître d’ouvrage pour éviter, réduire, voire compenser les effets négatifs notables 
du projet sur l’environnement ou la santé humaine, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes, les 
effets attendus et les modalités de suivi de ces mesures et de leurs effets ; 

• « L’état initial de l’environnement » et ses évolutions en cas de mise en œuvre et en l’absence du projet ; 

• Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisées pour identifier et évaluer les 
incidences notables du projet sur l’environnement ; 

• Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l’étude d’impact et des études qui ont 
contribué à sa réalisation ; 

• Un résumé non technique, afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues 
dans l'étude. 

 
A noter que, conformément à l’article R.122-6 du Code de l’environnement, tout projet faisant l’objet d’une étude 
d’impact est en outre soumis à l’avis de l’autorité environnementale compétente dans le domaine de 
l’environnement qui sera joint au dossier d’enquête publique. 

 L’enquête publique 

Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements, devant comporter une évaluation environnementale en 
application de l’article L.122-1 du Code de l’environnement, font l’objet d’une enquête publique. 
 
Les principaux textes régissant l’enquête publique sont les suivants : 

• Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi « Grenelle II » ; 

• Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations 
susceptibles d’affecter l’environnement ; 

• Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l’information 
et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur 
l’environnement ; 

• Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la participation 
du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et 
modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans et 
programmes ; 

• Articles L.123-1 à 18 du Code de l’environnement ; 
• Articles R.123-1 à 46 du Code de l’environnement. 

 
Cette enquête a pour but d’informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions et contre-propositions 
après le dépôt de l’étude d’impact auprès de l’autorité environnementale. Elle s’inscrit au sein d’une procédure 
administrative relative à la demande d’autorisation environnementale, dont le déroulement de l’instruction est 
présenté dans les articles R.181-16 à 44 du Code de l’environnement. 
 

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 
mentionnées à l'article L. 123-2. » 

 
Le préfet du département concerné par l’implantation du projet assure l’ouverture et l’organisation de l’enquête 
publique. La saisine du Tribunal Administratif par le Préfet permet la désignation d’un commissaire enquêteur ou 
d’une commission d’enquête, en fonction de la nature et de l’importance du projet. 
 
Dans les 8 jours qui suivent sa désignation, le commissaire enquêteur peut demander au président du Tribunal 
Administratif d'ordonner au maître d'ouvrage de verser au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs une 
provision dont il définit le montant. Le commissaire enquêteur informe de sa demande l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête qui ne pourra autoriser son ouverture qu'après que le maître d'ouvrage aura attesté auprès d'elle 
du versement de cette provision. 
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La durée de l’enquête publique est généralement de 30 jours, prolongeable une fois. Une publicité est réalisée via les 
journaux régionaux ou locaux, dans les 8 premiers jours de l’enquête, ainsi qu’un affichage 15 jours avant son 
ouverture et pendant toute sa durée sur le site d’implantation et dans les mairies concernées. 
 
Dans chaque lieu où est déposé un dossier d’enquête, un registre d’enquête est ouvert et mis à disposition du public 
pour enregistrer les diverses remarques relatives au projet. Celles-ci peuvent également être adressées au 
commissaire enquêteur par correspondance au siège de l’enquête ou par voie électronique indiquée dans l’arrêté 
d’ouverture. Lors des permanences du commissaire enquêteur, les observations écrites et orales du public sont 
recueillies. 
 
À la fin de l’enquête, le commissaire enquêteur clôt le registre d’enquête et rencontre le responsable du projet pour 
lui communiquer les observations consignées dans un procès-verbal de synthèse. Après la production éventuelle d’un 
mémoire en réponse, le commissaire enquêteur établit son rapport, dont l’objectif est de relater le déroulement de 
l’enquête et d’examiner les observations recueillies. Ses conclusions motivées (avis favorable, favorable sous réserves 
ou défavorable) sont consignées dans un document séparé et transmises au préfet et au président du Tribunal 
Administratif. 
 
Depuis 2016 et l’ordonnance du 3 août, les procédures destinées à assurer l’information et la participation du public 
ont été réformées, dans le but de favoriser et de renforcer la participation du public au processus d’élaboration de 
décisions pouvant avoir une incidence sur l’environnement. L’un des plus grands apports de ce texte est la 
généralisation de la dématérialisation de l’enquête publique. Désormais, l’article L.123-10 du Code de 
l’environnement impose la publication du dossier d’enquête publique en ligne, tout en préservant la version papier 
pendant toute la durée de l’enquête. 
 
Sont désormais obligatoires durant l’enquête : 

• La mise à disposition du dossier d’enquête en ligne ; 

• La possibilité pour le public de déposer ses observations et propositions par voie numérique ; 

• La publication en ligne des observations déposées par voie numérique. 
 
À l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission 
d’enquête doivent être disponibles en ligne pendant une durée d’un an à compter de leur parution. 
 
Pour mettre en place ces dispositions, l’article susvisé énonce qu’un accès gratuit au dossier doit être garanti par un 
ou plusieurs postes informatiques dans un « lieu ouvert au public ». Les permanences du commissaire enquêteur sont 
maintenues pour assurer un accès constant au dossier papier. 
 

 Autres réglementations applicables 

 Code de l’urbanisme 

Depuis le décret n°2009-1414 du 19 novembre 2009, les installations photovoltaïques de puissance supérieure à 
250 kWc sont soumises à l’obtention d’un permis de construire, au titre du Code de l’urbanisme. S’agissant d’ouvrages 
de production d’énergie n’étant pas destinée à une utilisation directe par le demandeur, le permis de construire d’une 
installation photovoltaïque relève de la compétence du Préfet. 
 

Le présent projet fera l’objet d’une demande de permis de construire. 
 

 Code forestier 

Une circulaire du ministre de l'Agriculture en date du 28 mai 2013 précise de façon détaillée les règles applicables en 
matière de défrichement suite à la refonte du code forestier. Le défrichement est défini comme étant "la destruction 
de l'état boisé d'un terrain et la suppression de sa destination forestière". Les deux conditions doivent être vérifiées 
simultanément, précise la circulaire. 
 
Il s’agit d’une opération volontaire quelle que soit la nature de l’acte : 

• Défrichement direct par abattage ou indirect, 

• Par exploitation abusive ou écobuages répétés. 
 
Le défrichement est une opération soumise à autorisation (art. L.341-3 du Code forestier), sauf cas particuliers ou 
exemptions prévus par le même code. Cette autorisation préalable est délivrée par le Préfet. 
Pour tous les défrichements de surface comprise entre 0,5 ha et 25 ha, le demandeur d’une autorisation de 
défrichement doit préalablement saisir l’autorité environnementale pour qu’elle décide de la nécessité de réaliser ou 
non une étude d’impact. 
 

Le présent projet n’est pas soumis à une demande d’autorisation de défrichement.  

 

 Loi sur l’Eau 

Le Code de l’environnement édifie l’Eau en patrimoine commun de la nation. Sa protection est d’intérêt général et sa 
gestion doit se faire de façon globale. 
 
La législation en matière d’eau (Loi sur l’eau de 1992, réformée en 2006) réglemente les Installations, Ouvrages, 
Travaux et Activités (IOTA), réalisés à des fins non domestiques par des personnes publiques ou des personnes privées 
et qui impliquent des prélèvements ou des rejets en eau, des impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité 
publique, ou des impacts sur le milieu marin. 
 
Ainsi, la réalisation de tout ouvrage, tout travaux, toute activité susceptible de porter atteinte à l’eau et aux milieux 
aquatiques est soumise à autorisation ou déclaration au titre de la Loi sur l’eau, en application des articles L.214-1 et 
suivants du Code de l’environnement. 
 
À l’instar des ICPE, une nomenclature spécifique identifie ces IOTA suivant les dangers qu’ils présentent et la gravité 
de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques. L’article R.214-1 du Code de l’environnement 
est découpé en cinq titres ayant chacun un thème particulier (respectivement prélèvements, rejets, impacts sur le 
milieu aquatique ou sur la sécurité publique, impacts sur le milieu marin et régimes d’autorisation), eux-mêmes divisés 
en rubriques en fonction des opérations réalisées. 
 
Selon l’étude hydrologique réalisée par le bureau d’études GINGER BURGEAP et présentée en Annexe 3, de par sa 
surface, le projet dépasse le seuil de déclaration de la rubrique 2.1.5.0 du Code de l’environnement. Pour autant ce 
projet n’entre pas dans le champ d’application de cette rubrique 2.1.5.0 au regard de l’imperméabilisation diffuse et 
limitée des sols et du maintien du cycle naturel de l’eau (infiltration de la totalité des eaux pluviales interceptées au 
droit des terrains naturels en place). 
 

Le présent projet ne fera pas l’objet d’un dossier Loi sur l’Eau.  
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 Code rural et de la pêche maritime  

La Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 a mis en place des mesures de 
compensation agricole, afin de pallier le préjudice subi par l'agriculture par la perte de foncier dans le cadre de grands 
travaux.  
 

Art. L.112-1-3. - Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, 
leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des conséquences négatives importantes sur 
l'économie agricole font l'objet d'une étude préalable comprenant au minimum une description du projet, une 
analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné, l'étude des effets du projet sur celle-ci, 
les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet ainsi que des mesures de 
compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire.  
L'étude préalable et les mesures de compensation sont prises en charge par le maître d'ouvrage.  
Un décret détermine les modalités d'application du présent article, en précisant, notamment, les projets de 
travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui doivent faire l'objet d'une étude préalable.  

 
Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 précise ainsi les cas et conditions de réalisation de l’étude préalable qui doit 
être réalisée par le maître d’ouvrage d’un projet de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements susceptible d’avoir des 
conséquences négatives importantes sur l’économie agricole.  
 
Les projets soumis à étude préalable agricole sont par conséquent ceux qui répondent à trois critères : 

• Condition de nature : projet soumis à une étude d’impact systématique, 
• Condition de localisation :  

 Une zone agricole (A), forestière ou naturelle (N) délimitée par un document d'urbanisme 
opposable qui est ou a été affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 (voir annexe 
1 du guide méthodologique) du code rural et de la pêche maritime (CRPM) dans les cinq années 
précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption 
du projet, 

 Une zone à urbaniser (AU) délimitée par un document d'urbanisme opposable qui est ou a été 
affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime 
dans les trois années précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, 
d'approbation ou d'adoption du projet. 

 En l'absence de document d'urbanisme délimitant ces zones, l'emprise des projets concernés doit 
être située en tout ou partie sur toute surface qui est ou a été affectée à une activité agricole 
dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, 
d'approbation ou d'adoption du projet.  

• Condition de consistance : surface agricole prélevée définitivement par le projet supérieur à un seuil de 5 ha. 
 
Le projet de centrale photovoltaïque de la commune de Mer est soumis à étude d’impact de façon systématique 
(puissance supérieure à 250 kWc). 
Selon le PLU de Mer, il s’implante sur deux zones urbaines (UX et UXz) : 

• La zone UX est une zone d’activité réservée aux installations à caractère artisanal, industriel, commercial et 
aux activités tertiaires.  

• La zone UXz est également une zone d’activité réservée aux installations à caractère artisanal, industriel, 
commercial et aux activités tertiaires. 

 
Selon le Registre parcellaire graphique de 2019, des parcelles sont actuellement occupées par une culture de Colza 
d’hiver. Une activité agricole est bien en exploitation dans les 3 années précédant la date de dépôt de la présente 
étude d’impact sur l’environnement.  
 

Son exploitation immobilisera 4,3 ha ce qui est inférieur au seuil de 5 ha fixé par le décret précité. 
 
A noter qu’aucun arrêté préfectoral ne vient modifier ce seuil. 
 

Le présent projet de centrale photovoltaïque au sol ne fait pas l’objet d’une étude préalable agricole. 

 
 

 CONTEXTE POLITIQUE DES ENERGIES RENOUVELABLES 

Au travers de la mise en œuvre du protocole de Kyoto et des travaux de l’Union Européenne, la France s’est engagée 
à la réduction de ses émissions de gaz à effet de serre et au développement des énergies renouvelables sur son 
territoire. 

 Au niveau européen 

Poursuivant l’effort initié depuis la fin des années 90, la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 avril 2009 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables fixe, à 
l’horizon 2020, des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 20% par rapport à 1990, de 20% 
d’énergies renouvelables dans la consommation totale de l’Union européenne et de 20% d’amélioration de l’efficacité 
énergétique (« 3 fois 20 »). 
 
Ainsi, entre 2005 et 2015, la part des énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie de l’Union 
européenne a augmenté de 9% à 16,7%. Les États membres se sont ensuite fixés pour objectif de porter cette part 
moyenne à au moins 20% en 2020 et 27% aux horizons 2030, avec des cibles variant d’un pays à un autre. 
 
Dans une étude réalisée en collaboration avec la Commission européenne et publiée en février 2018, l’Agence 
internationale pour les énergies renouvelables (Irena) appelle à accélérer le développement des énergies 
renouvelables (EnR) dans l’UE. En effet, selon elle, les politiques actuelles ne permettent pas d’atteindre l’objectif 
européen de 2030 envisagé par les États (le scénario de référence envisage une part de 24% à cet horizon et non de 
27%). D'après les estimations de cette étude, la part des EnR pourrait compter pour près de 34% de la consommation 
finale d’énergie en 2030 dans le cas d’un développement accéléré des énergies renouvelables (scénario « REmap »). 
 
La directive prévoit des objectifs nationaux pour chaque État membre : celui attribué à la France est de 23% 
d’énergies renouvelables en 2020 et de 33% au moins en 2030. En 2016, cette part s'élevait à seulement 15,7 %. 
 

Le développement de l'énergie solaire s'inscrit dans le cadre général de la lutte contre le changement climatique 
dont l’une des conséquences pour l'Union Européenne est une nouvelle politique énergétique préconisant, entre 
autres, l'utilisation des énergies renouvelables pour la production d'électricité (Directive Européenne 2009/28/CE). 
Aujourd’hui, l’UE est appelée à accélérer son développement d’énergies renouvelables. 
 

 Au niveau national 

 Politique énergétique 

La volonté politique de développement des énergies renouvelables en France a été traduite dans la loi n°2009-967 du 
3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, dite loi « Grenelle I », qui 
place la lutte contre le changement climatique au premier rang des priorités. 
 

https://www.connaissancedesenergies.org/quel-est-le-role-de-l-irena-111221
https://www.connaissancedesenergies.org/quel-est-le-role-de-l-irena-111221
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Dans cette perspective, l’engagement pris par la France de diviser par 4 ses émissions de gaz à effet de serre entre 
1990 et 2050 est confirmé. La France s’engage également à contribuer à la réalisation de l’objectif d’amélioration de 
20% de l’efficacité énergétique de la Communauté européenne et s’engage à porter la part des énergies renouvelables 
à au moins 23% de sa consommation finale d’énergie en 2020 et 33% de sa consommation d’énergie finale d’ici à 
2030. 
 
Suite au Grenelle I, la programmation pluriannuelle des investissements de production électrique (PPI) décline les 
objectifs de la politique énergétique en termes de développement du parc de production électrique à l’horizon 2020 
(arrêté du 15 décembre 2009). Pour le solaire photovoltaïque, l’objectif visé est de 5 400 MW installés. Celui-ci a 
été relevé en août 2015 à 8 000 MW, puisque l’objectif a été atteint en 2014. 
 
Une révision de cet objectif a été apportée par la loi de transition énergétique du 17 août 2015, qui ne parle désormais 
plus de programmation pluriannuelle des investissements (PPI) mais de programmation pluriannuelle de l’énergie 
(PPE), qui fixe des objectifs pour 5 ans, filière par filière. Des groupes de travail et ateliers ont été réunis par la DGEC 
pour définir, entre autres, les seuils de puissance pour 2018 (période 2016-2018) et 2023 (période 2019-2023). Un 
nouveau groupe de travail a été décidé en mars 2018. 
 
Ainsi, l’arrêté du 24 avril 2016 relatif aux objectifs de développement des énergies renouvelables fixe notamment 
pour 2023 un objectif de 21 800 MW installés pour l’option basse, et de 26 000 MW installés pour l’option haute. 
 
En janvier 2019, le gouvernement a publié le projet de PPE pour les périodes 2019-2023 et 2024-2028. Parmi les 
divers objectifs détaillés dans le projet, celui d’atteindre 32% d’énergies renouvelables dans le mix énergétique se 
place dans les plus importants, avec l’objectif de la neutralité carbone en 2050. Avant d’être entériné par décret, le 
projet doit encore recevoir l’avis de l’Autorité environnementale (AE), du Conseil national de la transition écologique 
(CNTE) et du Conseil supérieur de l’énergie (CSE). 
 

 Loi de transition énergétique pour la croissance verte 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) est entrée en vigueur le 19 août 2015, sauf 
disposition contraire pour certaines prescriptions (par exemple, l’entrée en vigueur le 1er novembre 2015 de 
l’extension de l’expérimentation de l’autorisation unique à toutes les régions françaises). 
La transition énergétique vise à préparer l’après-pétrole et à instaurer un nouveau modèle énergétique, plus robuste 
et plus durable face aux enjeux d’approvisionnement en énergie, à l’évolution des prix, à l’épuisement des ressources 
et aux impératifs de la protection de l’environnement. 
 
Cette loi, ainsi que les plans d’actions qui l’accompagnent, doivent permettre à la France de contribuer plus 
efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique et de renforcer son indépendance énergétique en équilibrant 
mieux ses différentes sources d’approvisionnement. 
 
Le texte intègre 8 grands titres dont le Vème s’intitule « Favoriser les énergies renouvelables pour équilibrer nos 
énergies et valoriser les ressources de nos territoires ». Ses objectifs sont les suivants : 

• Multiplier par plus de deux la part des énergies renouvelables dans le modèle énergétique français d’ici à 15 
ans ; 

• Favoriser une meilleure intégration des énergies renouvelables dans le système électrique grâce à de 
nouvelles modalités de soutien. 

 
La programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) a été adoptée par le décret n°2016-1442 du 27 octobre 2016. Les 
objectifs fixés en matière de développement de la production d’énergie renouvelable sont identiques à ceux de 
l’arrêté du 24 avril 2016. Par ailleurs, il définit le calendrier des procédures de mise en concurrence (appels d’offres). 
 

La PPE couvre deux périodes successives de 5 ans. Par exception, comme le prévoit la loi, l’ancienne programmation 
portait sur deux périodes successives de respectivement trois et cinq ans, soit 2016-2018 et 2019-2023.  
 
Dès juin 2017, le gouvernement s’est préparé à l’élaboration de la PPE pour deux nouvelles périodes successives, 
2019-2023 et 2024-2028. La nouvelle PPE redessine pour chaque domaine les grandes trajectoires de la France sur 
ces deux périodes.  
La nouvelle PPE fixe notamment l’objectif de doubler la capacité installée des énergies renouvelables électriques en 
2028 par rapport à 2017 : 73,5 GW en 2023, soit + 50 % par rapport à 2017 et 101 à 113 GW en 2028, soit un 
doublement par rapport à 2017.  
 

 
Figure 1 : Les grands objectifs portés par la PPE 2019-2023 et 2024-2028 

(Source : ecologique-solidaire.gouv.fr/PPE) 

 
Il s’agit pour le gouvernement de trouver le bon compromis énergétique afin de tendre toujours plus efficacement 
vers les objectifs de la Loi sur la transition énergétique. La PPE vise notamment la neutralité carbone d’ici à 2050.  
 
En matière de centrale photovoltaïque au sol, elle prévoit le lancement de deux appels d’offres chaque année de 
2019 à 2024. Portant sur une puissance de 1 GW, ils seraient lancés tous les ans au cours des deuxième et troisième 
trimestres. Les objectifs en termes de capacité installée sont de 20,1 GW d’ici 2023 et de 35,1 à 44 GW d’ici 2028.  
 
La PPE fixe notamment plusieurs mesures spécifiques à la promotion du photovoltaïque : 

• Privilégier le développement du photovoltaïque au sol, moins couteux, de préférence sur les terrains 
urbanisés ou dégradés et les parkings, en veillant à ce que les projets respectent la biodiversité et les terres 
agricoles ; 

• Maintenir un objectif de 300 MW installés par an pour les installations sur petites et moyennes toitures 
(inférieures à 100 kWc.) en orientant les projets vers l’autoconsommation, dynamiser le développement des 
projets sur la tranche 100-300 kWc en les rendant éligibles au guichet ouvert et a accélérer le 
développement des projets sur les grandes toitures (>300 kWc) ; 

• Soutenir l’innovation dans la filière photovoltaïque par appel d’offres. 
 
Le présent projet photovoltaïque s’inscrit pleinement dans le cadre de la politique énergétique française actuelle et 
est de nature à contribuer à l’effort de développement de la production d’énergies renouvelables, décidé par le 
gouvernement, conformément à ses engagements européens. 
 
Adoptée par décret en date du 21 avril 2020, la PPE sera revue d’ici 2023. 
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De par ses caractéristiques, le présent projet photovoltaïque s’inscrit pleinement dans le cadre de la politique 
énergétique française actuelle, et est de nature à contribuer à l’effort de développement de la production 
d’énergies renouvelables, décidé par le gouvernement, conformément à ses engagements européens. 

 

 Au niveau régional 

En cohérence avec les objectifs nationaux, la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite loi « Grenelle II », a mis en place de Schémas Régionaux du Climat, de l’Air et de l’Énergie 
(SRCAE, article 68) qui déterminent, notamment à l’horizon 2020, par zone géographique, en tenant compte des 
objectifs nationaux, des orientations qualitatives et quantitatives de la région en matière de valorisation du potentiel 
énergétique terrestre renouvelable de son territoire. 
 
Le SRCAE de l’ancienne région Centre a été adopté par arrêté préfectoral n°12.120 du 28 juin 2012 après délibération 
favorable de l'assemblée délibérante du Conseil régional lors de sa séance du 21 juin 2012.  
 
Depuis février 2020, le SRCAE de l’ancienne région Centre est remplacé par le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) de Centre-Val de Loire, en application de la loi NOTRe 
(Nouvelle Organisation Territoriale de la République). En effet, dans le Centre-Val de Loire, le SRADDET a été approuvé 
par le Préfet le 4 février 2020, se substituant ainsi à plusieurs schémas régionaux thématiques préexistants dont le 
SRCAE.  
 
Le SRADDET s’inscrit dans la continuité du SRCAE du Centre-Val de Loire. Il poursuit par conséquent les objectifs du 
SRCAE :  

• D’atténuation du changement climatique par :  
 La lutte contre la pollution atmosphérique,  

 La maîtrise de la consommation d’énergie, tant primaire que finale, notamment par la rénovation 
énergétique,  

 Le développement des énergies renouvelables et des énergies de récupération, notamment celui 
de l’énergie éolienne et de l’énergie biomasse, le cas échéant par zone géographique,  

 D’adaptation au changement climatique.  
 
Avec en particulier la règle n°29 du SDRADDET du Centre-Val de Loire : « Efficacité énergétique et énergies 
renouvelables et de récupération ». 
 
Le Centre-Val de Loire vise ainsi à :  

• Devenir une région couvrant 100% de ses consommations énergétiques par la production régionale d’énergies 
renouvelables et de récupération en 2050.  

• Réduire de 100% les émissions de gaz à effet de serre (GES) d’origine énergétique en 2014 et 2050.  
 

Le présent projet photovoltaïque sur la commune de Mer, s’inscrit dans les enjeux thématiques et orientations du 
SRADDET du Centre-Val-de-Loire et participe à la réalisation de ses objectifs. 

 

 Au niveau local 

La loi Grenelle II prévoit également la mise en place d’un Plan Climat-Énergie Territorial (PCET, article 75) au niveau 
des départements, des Pays, des collectivités de plus de 50 000 habitants. Des collectivités volontaires peuvent 
également s’engager dans cette démarche. 
 
Il a été remplacé par le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET). Outre le fait, qu’il impose également de traiter le 
volet spécifique de la qualité de l’air, sa particularité est sa généralisation obligatoire à l’ensemble des 
intercommunalités de plus de 20 000 habitants à l’horizon du 1er janvier 2019, et dès 2017 pour les intercommunalités 
de plus de 50 000 habitants. 
Ce plan définit les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité afin d’atténuer le réchauffement climatique 
et s’y adapter, le programme des actions à réaliser afin, notamment, d’améliorer l’efficacité énergétique, d’augmenter 
la production d’énergie renouvelable et de réduire l’impact des activités en termes d’émissions de gaz à effet de serre, 
ainsi qu’un dispositif de suivi et d’évaluation des résultats. Le SRCAE sert ainsi de cadre de référence aux programmes 
d’actions que sont les PCAET (et ex-PCET). 
 
Selon l’observatoire national des PCAET, la commune de Mer se trouve sur le territoire du PCAET de l’entente de la 
Communauté de Communes Beauce Val de Loire et de la communauté de Communes Grand Chambord, lequel 
couvre une population de 40 744 personnes. Le PCAET a été lancé le 12 janvier 2018. Les communautés de communes 
Beauce Val de Loire et Grand Chambord ont signé une convention d’organisation temporaire de maitrise d’ouvrage 
donnant pouvoir à la Communauté de communes Beauce Val de Loire pour réaliser un Plan Climat Air Energie 
Territorial commun. 
 
Le Plan Climat du territoire Beauce Val de Loire est construit autour de 8 axes stratégiques forts : 

• Se déplacer en polluant moins sur un territoire périurbain et rural ; 

• Travailler et produire en préservant l’environnement : accompagner l’évolution des entreprises ; 

• Consommer en économisant les ressources ; 

• Animer la mise en œuvre du PCAET et mobilier les acteurs du territoire ; 

• Travailler et produire en préservant l’environnement : des pratiques agricoles et sylvicoles contribuant à la 
réduction des émissions de GES ; 

• Se nourrir avec une alimentation plus saine, locale et bas carbone ; 

• Se loger sans énergie fossile ; 

• Se doter de moyens et d’une organisation à la hauteur des enjeux climat – air – énergie. 
 
Sur les 33 actions proposées dans le PCAET, au sein de l’axe stratégique « Travailler et produire en préservant 
l’environnement », la sous action « Développer le photovoltaïque sur les sites industriels et logistiques ou autres sites 
propices » est en accord avec le projet de centrale photovoltaïque au sol de Mer.  
La labellisation Cit’ergie est en cours de processus pour la commune de Mer. Ce label a pour objectif d’inciter les 
collectivités à renforcer leur ambition politique Climat-Air-Energie, à travers une démarche d’amélioration continue. 
 

Le projet de centrale photovoltaïque porté par URBA 378 à Mer s’inscrit dans une démarche de diminution des 
émissions de CO2 que la Communauté de Communes Beauce Val de Loire emprunte également dans un contexte 
de développement des énergies renouvelables, dont le solaire. 
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 ÉTAT DES LIEUX DE LA FILIERE PHOTOVOLTAÏQUE EN FRANCE 

Les nouvelles capacités photovoltaïques raccordées dans le Monde en 2018 dépassent légèrement la barre des 100 
GW, quasiment stable par rapport à l’année 2017 (99,6 GW). 
Selon l’Observatoire Énergie Solaire photovoltaïque, en 2017, la Chine cumulait le plus grand parc photovoltaïque 
mondial, ajoutant 53,6 GW de nouvelles capacités. Le parc européen a atteint pour sa part 112 GW. En Europe, 
l’Allemagne a connu la plus grosse progression ajoutant 1,8 GW à son parc photovoltaïque. 
À la fin de l’année 2017, la croissance mondiale est très localisée en Chine, Amériques et Asie/Pacifique, l’Europe ne 
représentant que 10% de la croissance annuelle. 
 
Compte tenu de ce rythme de croissance, le Renewable Energy Market Report 2017 de l’AIE (Agence internationale 
de l’énergie) prévoit une capacité PV mondiale en 2022 entre 740 et 880 GW, pour une production qui pourrait donc 
dépasser 1 000 TWh/an.  
 

 Évolution de la puissance raccordée 

Depuis 2006 en France, la puissance installée du parc photovoltaïque français n’a cessé d’augmenter. Cette croissance 
a été exponentielle entre 2009 et 2011, en passant de 200 MW à 2 321 MW installés. 
 
Au 30 juin 2019, la puissance totale raccordée est de 8,9 GW (8 936 MW), dont 643 MW sur le réseau de RTE, 7 752 
MW sur le réseau d’Enedis (anciennement ErDF), 389 MW sur le réseau des Entreprises Locales de Distribution (dont 
SRD, filiale du groupe Énergies Vienne) et 152 MW sur le réseau EDF-SEI en Corse.  
Le parc métropolitain progresse de 7,9% avec 820 MW raccordés sur les 12 derniers mois. Le palmarès des 
raccordements revient à la région Nouvelle-Aquitaine, avec 2 753 MW au 30 décembre 2020.  
 
Au 31 décembre 2020, la puissance totale raccordée est de 10,4 GW (10 387 MW).  
 
Le graphique suivant présente l’évolution du parc photovoltaïque raccordé aux réseaux depuis 2008. 
 

 
Figure 1 : Évolution du parc photovoltaïque français raccordé aux réseaux  

(Source : RTE/SER/ERDF/ADEeF, panorama de l’électricité renouvelable au 31 décembre 2020) 

 
La puissance nationale installée à 10 387 MW au 31 décembre 2020 permet d’atteindre 50,9% des objectifs nationaux 
fixés pour 2023 par le PPE 2023 et le SRCAE. 

D’après le panorama des énergies renouvelables, la production photovoltaïque est estimée en moyenne à 2,8% de la 
consommation électrique nationale au 31 décembre 2020. Ce taux de couverture varie selon les régions, et atteint 
2,3% pour la région Centre-Val de Loire. 

 Répartition géographique du parc français 

La répartition des installations photovoltaïques sur le territoire français est inégale. De manière évidente, elle est liée 
à la différence d’ensoleillement selon les régions. 
Avec l’adoption de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) le 7 août 2015, et le passage à 
13 régions au lieu de 22, de nouveaux grands ensembles apparaissent sur la carte en termes de puissance 
photovoltaïque raccordée. 
 
Au 31 décembre 2020, la Région Centre-Val de Loire possède un parc de 375 MW installés en production 
photovoltaïque. 
 

 
Figure 2 : Parc photovoltaïque raccordé aux réseaux par région au 31 décembre 2020 

(Source : RTE/ErDF/ADEeF/SER, panorama de l'électricité renouvelable au 31 décembre 2020) 

 
La région Nouvelle-Aquitaine reste la région dotée du plus grand parc installé, avec 2 753 MW au 31 décembre 2020, 
suivie par la région Occitanie, qui accueille un parc de 2 160 MW. Enfin, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur occupe 
le troisième rang, avec un parc de 1 436 MW. La région Centre-Val de Loire est au 7ème rang. 
 
Les trois régions dont le parc installé a marqué la plus forte progression au 4ème trimestre 2020 sont la Nouvelle-
Aquitaine, la région Auvergne-Rhône-Alpes et l’Occitanie avec des augmentations respectives de leur parc de 47 MW, 
29 MW et 28 MW. 
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 Nombre d’installations et puissance par installation 

Le photovoltaïque raccordé au réseau public s’est historiquement développé par les petites installations. Fin 2010, 
92% des systèmes installés étaient des installations de moins de 3 kW. Désormais, ce sont les installations de plus de 
250 kW qui représentent plus de la moitié de la puissance solaire photovoltaïque, les petits systèmes étant toujours 
largement majoritaires en nombre. 
 

 
Figure 3: Répartition des installations par tranche de puissance fin juin 2019 

(Source : SDES, d’après raccordements ENEDIS, RTE, EDF-SEI, CRE et les principales ELD – Chiffres clés des énergies renouvelables_ Edition 2020) 

 
En 2019, comme le montre la Figure 3, environ 70% des installations ont une puissance de 3 kW et moins. Elles 
repressentent moins de 10% de la puissance totale. Les installations de 250 kW et plus sont les moins représentées 
en nombre d’installation, environ 1%, mais elles produisent plus de 50% de la puissance totale. 

 Situation en Région 

L’ancien rapport du SRCAE en ex-Région Centre dresse un bilan de la situation en 2012, en termes de production 
photovoltaïque. Au 31 décembre 2010, le parc photovoltaïque s’élevait à une puissance de 21 MW pour 3 570 
installations raccordées, comme le montre la Figure 4. Au 1er janvier 2010, la puissance raccordée était de 16 MW, la 
région a ainsi connu une évolution de 353% en seulement un an. L’ex-région Centre se classait 11ème au rang national 
des régions les plus équipées avec une part de 2,5% de la puissance régionale raccordée dans la puissance nationale 
raccordée.  
 
En 2009, la production photovoltaïque annuelle était de 2 GWh, soit 172 tep1. En outre, la part de cette énergie dans 
la production régionale d’énergie renouvelable était inférieur à 1%. 

 
1 Selon le SRCAE de l’ex-région Centre, « la tonne équivalent pétrole (tep) est une unité de mesure couramment utilisée par les économistes de 
l’énergie pour comparer les énergies entre elles. C’est l’énergie produite par la combustion d’une tonne de pétrole moyen. 1 tep équivaut à 11 
628 kWh ».   

 
Figure 4: Evolution de la puissance raccordée en ex-région Centre de 2005 à 2010 

(Source : SRCAE du Centre) 

 
La région Centre-Val de Loire atteint 414 GWh de production en 2020 au 31 décembre 2020. 
(Source : panorama de l'électricité renouvelable au 31 décembre 2020). 

 

 
Figure 5 : Puissances installées, projets en développement au 31 décembre 2020 et objectifs SRCAE pour le solaire 

(Source : RTE/ErDF/ADEeF/SER, panorama de l'électricité renouvelable au 31 décembre 2020) 
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Le SRADDET de la Région Centre-Val de Loire, se traduisant par 20 Ambitions, autour : 

• D’une nouvelle relation à la valeur pour l’économie productive qui, même si elle constitue le socle du 
développement économique mondialisé, doit intégrer l’impact social et écologique dans la valeur des 
productions ; 

• D’un développement soutenable, visant une société décarbonée et une économie du recyclage pour réduire 
l’impact sur l’altération des ressources naturelles, les protéger et les réparer ; 

• D’une région innovante, entreprenante et solidaire qui soutient l’invention dans la production et la création 
de nouveaux biens dans les services, dans l’énergie, dans la connaissance ; 

• D’une région identifiée et attractive ; 
• D’une cohésion régionale affirmée par un dialogue et des partenariats permanents. 

 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Mer participe à la réalisation du troisième point. Le 
projet est donc en accord avec le SRADDET et ses objectifs. 
 

 DEFINITION DES AIRES D’ETUDE 

Le contexte environnemental de cette étude d’impact porte sur les milieux humains, physiques, naturels et paysager. 
Ainsi, la délimitation de l’aire d’étude concernée peut varier selon la nature et l’importance des impacts potentiels 
sur ces milieux. 
 
Les limites d’aire d’étude sont définies par l’impact potentiel ayant les répercussions notables les plus lointaines. 
L’impact visuel est le plus souvent pris en compte à cet effet. Toutefois, ceci n’implique pas d’étudier chacun des 
thèmes avec le même degré de précision sur la totalité de l’aire d’étude. Il est donc utile de définir plusieurs aires, 
variant en fonction des thématiques à étudier, de la réalité du terrain et des principales caractéristiques du projet. 
Le guide du MEEDTL (2011) de l’étude d’impact pour les installations photovoltaïques au sol propose plusieurs 
échelles à prendre en compte selon les thèmes de l’environnement : 
Tableau 1 : Aires d’étude à considérer en fonction des thèmes de l’environnement 

(Source : Guide MEETDL, avril 2011) 

Thèmes Échelle de l’aire d’étude à considérer 

Relief et hydrographie Unité géomorphique ou bassin versant hydrographique 

Paysage Unité(s) paysagère(s) 

Faune et flore 
Unités biogéographiques et relations fonctionnelles 
entre unités concernées, et continuités écologiques 

Activités agricoles Unités agro-paysagères 

Urbanisme Étendue du document d’urbanisme en vigueur 

Activités socio-économiques Bassin d’emploi 
 
Dans le cadre de la présente étude d’impact, plusieurs aires d’étude ont ainsi été considérées en fonction de l’élément 
de l’environnement étudié, de la pertinence et de la représentativité des données par rapport au secteur d’étude. Ils 
sont présentés dans le tableau ci-après. 

Tableau 2 : Périmètres d’étude 

Thèmes Rayon d’étude 

Paysage 

• Aire d’étude éloignée (AEE) : 5 km 

• Aire d’étude rapprochée (AER) : 2 km 

• Aire d’étude immédiate (AEI) : 700 m 

• Aire d’étude de l’emprise maîtrisée : site d’étude 

Air 

Commune concernée par le site d’implantation Risques technologiques 

Climatologie 

Ressources en eau Bassin versant concerné par le site d'implantation 

Géologie  Site d’implantation 

Patrimoine archéologique 

Commune concernée par le site d’implantation 
Site inscrit, Site classé 

Activités socio-économiques 

Risques naturels 

Zone Natura 2000, ZNIEFF, ZICO 
• Aire d’étude éloignée (AEE) : 5 km 

• Aire d’étude rapprochée (AER) : 250 m  
Flore 

Faune 

Environnement acoustique Rayon de 500 m autour du site d’implantation 

 

La carte en page suivante présente les aires paysagères et écologiques.
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Chapitre 2 : DESCRIPTION DU PROJET 
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 CONTEXTE DU PROJET 

 Présentation du demandeur : la société URBA 378 

La société URBA 378 est une société de projet qui a été créée par URBASOLAR pour porter le projet de centrale 
photovoltaïque située sur la commune de Mer. La société URBA 378 est détenue à 100% par URBASOLAR. 
 
Le dossier de permis de construire, la réponse à l’appel d’offres de la commission de régulation de l’énergie (CRE), 
ainsi que toutes les demandes d’autorisations administratives et électriques seront déposées au nom de URBA 378. 

 Présentation du groupe URBASOLAR 

Le groupe URBASOLAR est un acteur incontournable du solaire photovoltaïque et, à ce titre, a pour ambition de 
contribuer significativement au développement à grande échelle de cette énergie de façon qu’elle assure une part 
prépondérante des besoins énergétiques de l’humanité. 
 
URBASOLAR est filiale du groupe AXPO. 
 
Plus grand producteur suisse d’énergie renouvelable, le groupe Axpo est un distributeur d’énergie, leader 
international dans le domaine du négoce de l’énergie et dans celui du développement de solutions énergétiques sur 
mesure pour ses clients. Détenu par les cantons suisses, le groupe est un acteur du développement des territoires. Il 
dessert en toute fiabilité plus de 3 millions de personnes et plusieurs milliers d’entreprises en Suisse et dans plus de 
30 pays d’Europe. 
 
URBASOLAR est ainsi en mesure de proposer une offre complète clés en mains, incluant la production et la fourniture 
d’électricité d’origine renouvelable. 
 
URBASOLAR regroupe des équipes expérimentées, mobilisées sur l’innovation et la recherche du progrès 
technologique partageant une vision de développement, un engagement d’excellence, un enthousiasme et un niveau 
élevé d’exigence pour la satisfaction des clients et la conduite des projets. 
 
Le groupe est pleinement engagé dans la lutte contre le changement climatique et dans la transition énergétique. Les 
notions d’équité sociale, de responsabilité sociétale imprègnent par ailleurs la nature des relations qu’il développe 
avec ses partenaires, clients et collaborateurs. 
 
Très présent sur l’ensemble du territoire national, ils sont partenaires privilégiés de nombreux professionnels et 
collectivités locales. Le groupe URBASOLAR développe une importante dimension européenne internationale avec le 
développement, la réalisation et l’exploitation de centrales photovoltaïques au Kazakhstan, aux Philippines, au 
Burkina Faso, au Sénégal, au Kenya, et encore bien d’autres pays. 
 
URBASOLAR et AXPO agissent pour un déploiement massif de l’énergie solaire, avec l’implantation d’actifs répondant 
aux plus hautes exigences de qualité, œuvrant pour une production d’énergie décarbonée à l’échelle européenne. 
Avec un plan décennal les conduisant à détenir 12 GW à l’horizon 2023, URBASOLAR-AXPO fait partie des leaders 
européens du secteur. 
 

 
Figure 6 : Chiffres clés d'URBASOLAR 

(Source : URBASOLAR, 2021) 

 
URBASOLAR est un groupe fiable et rentable depuis sa création. Il a réalisé à ce jour 1 milliard d’euros 
d’investissements cumulés. 
 

Solidité financière  

Le groupe est côté C4 par la Banque de France. 
 

 
Figure 7 : Évolution des fonds propres d’URBASOLAR (en milliards d’euros) 

(Source : URBASOLAR) 

 

Implantations 

Basé à Montpellier en France, URBASOLAR dispose d’agences à Paris, Aix en Provence, Toulouse et Bordeaux. 
A l’international, le groupe opère sur des zones cibles telles que : l’Asie Centrale, l’Afrique du Nord et de l’Ouest, 
l’Afrique Subsaharienne, le Moyen-Orient et le Sud Est Asiatique, où il est implanté au travers de filiales avec des 
partenaires locaux et où il s’attache à transférer son savoir-faire et ses connaissances sur les énergies renouvelables. 
 

 
Figure 8 : Implantations du Groupe URBASOLAR 

(Source : URBASOLAR) 
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Innovation 

Le groupe URBASOLAR consacre chaque année 3% de son chiffre d’affaires à la R&D. Les actions de R&D sont menées 
en interne par un service dédié au sein de la direction technique, avec la participation active d’autres collaborateurs 
qui interviennent sur certains programmes ciblés (bureau d’études, exploitation, informatique…). 
 

 
Figure 9 : Programmes de R&D d’URBASOLAR 

(Source : URBASOLAR) 

 
Les programmes de R&D portent notamment sur les bâtiments intelligents et l’autoconsommation, les smart-grids, 
l’innovation des composants ou bien le stockage de l’électricité.  
 
La majorité de ces programmes est menée en partenariat avec des institutions publiques (centres de recherche, 
laboratoires, universités), des entreprises privées (fabricants de composants, consommateurs industriels…) ou encore 
des pôles de compétitivité. 
 
On peut citer le partenariat avec le groupe La Poste portant sur l’expérimentation de la recharge de véhicules 
électriques à hydrogène par de l’énergie photovoltaïque avec une gestion des logiques de charge ou bien encore les 
travaux menés avec le CEA et l’INES.  
 
Les actions de R&D réalisées par URBASOLAR ont permis la mise en œuvre de solutions opérationnelles qui ont 
contribué à la croissance du groupe et de la filière. 
 

Certifications 

  UBASOLAR, certifié ISO 9001, est engagée dans un Système de Management de la 
Qualité (SLQ), avec pour objectif de poursuivre une politique d’amélioration continue et 
d’orientation client dans l’entreprise. Pour cela, le groupe a mis en place un process 
transverse permettant de surveiller, mesurer et analyser les processus, les prestations et 

le niveau de satisfaction des clients pour permettre la définition de la politique qualité. 
 
Le groupe a aussi obtenu la labellisation AQPV pour ses activités de Conception, Construction et Exploitation-
Maintenance de centrale photovoltaïque de toute puissance. 

 
L’engagement environnemental d’URBASOLAR s’exprime au travers de la mise en place 
d’un Système de Management Environnemental (SME), qui se traduit par la certification 
ISO 14001, obtenu par URBASOLAR dès 2012. 
 

 
 
 
 

Équipes 

URBASOLAR est composé d’équipes expérimentées de managers, ingénieurs, techniciens, juristes financiers et 
commerciaux couvrant tous les aspects d’un projet : 

• Développement ; 

• Conception ; 

• Financement ; 

• Construction ; 

• Exploitation et Maintenance ; 

• Services supports. 

 
Leurs compétences et connaissances du secteur photovoltaïque en font un atout pour la réussite et l’aboutissement 
des projets. 
 

Responsabilité sociétale et environnementale (RSE)  

URBASOLAR est engagé dans une politique de développement durable et mène des actions spécifiques sur chacun 
des trois piliers : Environnemental, Social et Sociétal. 
 
Sur le plan environnemental 
URBASOLAR afin de répondre à ses engagements sur l’environnement, s’est dotée d’un Système de Management 
Environnemental (SME). 
 
Le respect de l’environnement est un défi quotidien pour URBASOLAR tant sur ses chantiers que dans les locaux de 
son siège social. C’est pourquoi l’entreprise a défini une politique environnementale dont les objectifs sont 
notamment de : 

• Respecter la norme ISO 14001 (entreprise certifiée) ; 

• Diminuer ses impacts environnementaux par une meilleure valorisation des déchets et une meilleure 
valorisation des prestataires ; 

• Réduire ses consommations d’eau, d’électricité, de carburants (cours d’écoconduite…) ; 
• Développer la sensibilisation du personnel à la protection de l’environnement : tri du papier, collecte des piles 

et ampoules usagées au sein de l’entreprise, mise en place d’éclairage à leds… 

• Diminuer les nuisances liées à son activité sur les chantiers ; 

• Améliorer l’impact positif de ses installations ; 

• Faire appel à des fournisseurs et sous-traitants certifiés ISO 14001. 

 
URBASOLAR est membre de Soren (anciennement PV CYCLE) depuis 2009 et fait partie de ses membres fondateurs. 
Soren est une association européenne à but non lucratif, créée pour mettre en œuvre l’engagement des 
professionnels du photovoltaïque sur la création d’une filière de recyclage des modules en fin de vie.  
 
Aujourd’hui, elle gère un système complément opérationnel de collecte et de recyclage pour les panneaux 
photovoltaïques en fin de vie dans toute l’Europe.  
 
La collecte des modules en silicium cristallin et des couches minces s’organisent selon trois procédés : 

• Containers installés auprès de centaines de points de collecte pour des petites quantités ; 

• Service de collecte sur mesure pour les grandes quantités ; 

• Transport des panneaux collectés auprès de partenaires de recyclage assuré par des entreprises certifiées.  
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Les modules collectés sont alors démontés et recyclés dans les usines spécifiques, puis réutilisés dans la fabrication 
de nouveaux produits. 
 
Sur le plan social 

• Pour les collaborateurs d’URBASOLAR 
Particulièrement attaché à ses collaborateurs et à leur bien-être au sein de l’entreprise, URBASOLAR a mis en œuvre 
toute une série d’actions les concernant (gestion du plan de formation, gestion prévisionnelle des emplois et 
compétences…). 
 

• Pour la formation des jeunes 
URBASOLAR a développé des partenariats multiples avec des écoles en partageant avec elles des valeurs d’ouverture, 
de diversité, de responsabilité, de performances globales et de solidarité envers les jeunes générations. 
 

• Pour l’insertion professionnelle  
URBASOLAR assure des missions d’aide à la réinsertion sociale pour des personnes dont le parcours professionnel a 
connu des accidents. 
 
Sur le plan sociétal  

• Développement du Financement Participatif sur les centrales solaires du groupe 
L’objectif est de favoriser l’ouverture citoyenne des parcs du groupe URBASOLAR, les projets d’infrastructure de 
production d’électricité solaire étant des projets de territoire, il était donc normal qu’ils puissent bénéficier aux 
citoyens. Acteur de la transition énergétique, URBASOLAR travaille à mettre en œuvre des investissements 
responsables, en partenariat avec les collectivités locales, pour favoriser le déploiement des énergies renouvelables 
et le financement citoyen au service de l’intérêt général. 
 

• Formation des partenaires à l’export 
URBASOLAR organise des séminaires de formation métier pour ses partenaires à l’export (formation théorique et 
visite sur site) avec comme objectif la transmission de son savoir-faire au plus grand nombre partout dans le monde. 
 

Références et Expériences 

Les Appels d’Offres 
Le groupe URBASOLAR est un des principaux lauréats des appels d’offres nationaux depuis leur création en 2012, que 
ce soit sur les projets de grande puissance (supérieurs à 250 kWc) ou sur les projets de plus petite puissance (AOS : 
entre 100 et 250 kWc).  
Organisé en interne avec une cellule dédiée, URBASOLAR dispose d’un grand savoir-faire en matière de montage de 
dossiers d’Appels d’Offres.  
 
La qualité de ses réponses que ce soit sur le plan technique, innovant, environnemental ou économique, alliée à sa 
solidité financière lui ont permis d’obtenir d’excellents résultats lors des différentes sessions.  
 
Sur les dernières sessions URBASOLAR se classe en 2ème position au niveau national avec plus de 986.8 MW remportés.  
URBASOLAR affiche un taux de transformation de 90% sur ses projets lauréats.  

 

Les centrales photovoltaïques au sol 

• 39 centrales pour 329 MWc en exploitation ; 

• 41 centrales pour 315 MWc à contruire dans les 2 ans. 
 

 
Figure 10 : Localisation des centrales photovoltaïques au sol d’URBASOLAR 

(Source : URBASOLAR) 

 
En matière de centrale au sol, le groupe URBASOLAR a réalisé des installations couvrant toutes les technologies (fixe, 
systèmes avec trackers, systèmes à concentration) et a ainsi développé un certain savoir-faire. La variété de ses 
réalisations lui permet aujourd’hui de disposer d’une expérience sur tous types de sites : 

• Zones polluées ; 

• Terrils ; 

• Anciennes carrières ; 

• Zones aéroportuaires, etc… 
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Figure 11 : Variété des installations des parcs solaires réalisés par le groupe URBASOLAR 

(Source : URBASOLAR) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 Présentation du site du projet 

 Situation géographique 

Le site d’implantation envisagé pour accueillir la centrale photovoltaïque au sol se trouve au nord-est du centre-bourg 
de la commune de Mer (41).  La localisation du site d’implantation est présentée dans les cartes en début de dossier, 
au Chapitre 1 : II Données et caractéristiques de la demande. 
 

Tableau 3 : Liste des parcelles concernées par le site d’étude 

Section cadastrale Numéro de parcelle 

ZL 

131 

263 

326 

327 

331 

332 

333 

334 

342 

343 

344 

345 

371 

448 

AT 
281 

283 

 
Les parcelles sont localisées sur la carte suivante. 
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Figure 12 : Parcelles cadastrales au niveau du site d'implantation 

(Source : Cadastre.gouv, NCA Environnement) 

 

 Historique du site 

Le site d’étude est localisé au sein de la zone d’aménagement concertée (ZAC) « Les Portes de Chambord », créée par 
délibération en date du 16 décembre 2003 par le Conseil communautaire. Localisée sur la commune de Mer, elle 
s’étend sur une superficie de 195 hectares. La ZAC est principalement destinée aux secteurs du transport et de la 
logistique, qui bénéficient d’une situation privilégiée entre l’autoroute A10 et la voie ferrée, permettant les liaisons 
modales. En 2007, ce sont 59 entreprises qui sont présentes dans la ZAC des Portes de Chambord, employant ainsi 
669 personnes. La surface de la ZAC est occupée à hauteur de 74% et une part importante de sa surface a été laissée 
au profit des zones vertes (plus de 16 hectares).  
 
La Communauté de communes de la Beauce Ligérienne réalise l’aménagement et commercialise les terrains équipés.  
 
Les parcelles ZL 334 et ZL 343 du projet, d’une superficie de 3 hectares n’ont toujours pas été aménagées dans le 
cadre de la ZAC depuis 2003. Ainsi, la Communauté de communes a décidé de les mettre à disposition dans le cadre 
d’une occupation précaire, afin de ne pas laisser ces parcelles en friches et dans l’attente d’un projet. 
 
Pour le développement de projet photovoltaïque, la société URBASOLAR a appuyé sa recherche sur des terrains 
répondant aux conditions d’implantation de l’appel d’offres n°2016/S 148-268152, aujourd’hui actualisée par une 
version d’août 2021 de la Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) portant sur la réalisation et l’exploitation 
d’installations de production d’électricité à partir de l’énergie solaire.  
 
L'implantation d'une centrale photovoltaïque sur cet emplacement répond dès lors à la définition du cas 1 – zone 
urbanisée ou à Urbaniser. En effet, le projet s’insère dans une UX et UXz consacrées à des zones d’activités du Plan 

Local d’Urbanisme de la commune de Mer approuvé le 25/02/2013. De plus, la Direction départementale des 
territoires du Loir-et-Cher a validé par courrier en date du 13 juillet 2021, la compatibilité du parc photovoltaïque avec 
le document d’urbanisme en vigueur. Dans ces conditions, l’implantation de la centrale photovoltaïque répond au 
cahier des charges de la Commission de Régulation de l’énergie et est pensée de manière à réduire les conflits 
d’usages.  

 Abords et état actuel du site 

I. 3. 3. 1. Présentation des abords du projet 

Comme illustré dans la figure en page suivante, le site d’étude se situe dans la zone industrielle des Portes de 
Chambord, au sein du lieu-dit « Les Cohues » et à environ 485 m au nord-est du bourg de Mer.  
Le site d’étude est délimité au sud-est par la ligne ferroviaire reliant les gares de Paris-Austerlitz et de Bordeaux-Saint-
Jean. Ses abords sont majoritairement constitués d’industries (Groupe Valantur, Mondial Relay, casse-auto…). 
Quelques hameaux sont recensés à proximité du site d’étude tels que : « Aunay » à l’ouest et « Herbilly » au sud-est. 
Le site d’étude est accessible depuis le bourg de Mer par la route départementale D112 puis par les routes 
communales.  
 

 
Figure 13 : Ligne ferroviaire délimitant le sud-est du site d’étude 

(Crédit photo : NCA Environnement, 22 mars 2021) 

 

I. 3. 3. 2. État actuel du terrain 

D’après les documents d’urbanisme en vigueur sur la commune de Mer, le site d’étude de la centrale photovoltaïque 
se situe dans les zones urbaines UX et UXz. Le site d’étude est découpé en 4 zones : un espace agricole, un bassin de 
rétention, une zone arborée et un espace à nu, sur une superficie totale de 7,9 ha. 

• L’espace agricole représente environ 59% de la surface totale du site d’étude, soit une superficie de 4,7 ha ; 

• Un bassin de rétention, situé au nord-ouest, représente 18% de la surface totale du site d’étude, soit une 
superficie de 1,4 ha ; 

• Des haies bocagères sont également présentes sur le site d’étude, celles-ci ne sont pas classées en tant 
qu’Espace Boisé Classé selon le PLU de Mer et représentent 13% de la surface totale du site d’étude, soit une 
superficie de 1 ha ; 

• Un espace à nu est situé au nord-est du site d’étude et représente 10% de la surface totale, soit une superficie 
de 0,8 ha. 
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Figure 14 : Bassin de rétention au nord-ouest du site d’étude 

(Crédit photo : NCA Environnement, 22 mars 2021) 
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Figure 15 : Abords du site d'implantation  
(Source : IGN, NCA Environnement) 
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Figure 16 : Schéma global de l'état actuel du site  

(Source : IGN, NCA Environnement) 
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 Démarche par rapport au projet 

Le choix du site doit permettre d’éviter les conflits d’usage, dans le respect des préconisations de la circulaire du 
18 décembre 2009, qui précise que « les projets de centrales solaires n’ont pas vocation à être installés en zones 
agricoles, notamment cultivées ou utilisées pour des troupeaux d’élevage. Dès lors, l’installation d’une centrale solaire 
sur un terrain situé dans une zone agricole dite zone NC ou zone A des PLU, ou sur un terrain à usage agricole dans 
une commune couverte par une carte communale, est généralement inadaptée compte-tenu de la nécessité de 
conserver la vocation agricole des terrains concernés. » 
 
Selon le zonage du PLU, le site d’implantation de la centrale photovoltaïque se trouve en zones urbaines UX et UXz, 
correspondant à des zones d’activités réservées aux installations à caractère artisanal, industriel, commercial et aux 
activités tertiaires (bureaux, services) (Cf. Chapitre 3 :II. 6. 1 Document d’urbanisme en page 83). 
 
Selon l’article 4 des dispositions générales du PLU de la commune de Mer, il existe des autorisations spéciales pour 
les économies d’énergie, de ressources et le développement des énergies renouvelables. Ainsi, « l’implantation 
d’installations […] de production d’énergies renouvelables est autorisée conformément à l’article L.111-6-2 du Code 
de l’urbanisme, sous réserve du respect du Règlement National d’Urbanisme et d’une bonne intégration urbaine et 
paysagère. Certaines restrictions peuvent être indiquées selon les zones et leur vocation. » 
 
Selon l’article UX2 du règlement applicable à la zone UX, sont autorisés : les ouvrages de transport et de distribution 
d’énergie électrique, les installations et leurs extensions. 
 
De plus, la production d’électricité produite par la centrale photovoltaïque au sol sera vendue intégralement à travers 
un contrat de complément de rémunération, introduit par la Loi LTECV2 de 2015, garanti par l’État et géré par les 
distributeurs d’énergies et les gestionnaires de réseaux, tels qu’ENEDIS. 
 
Sur cette gamme de puissance solaire (> 250 kWc), l’obtention d’un contrat de complément de rémunération de 
l’énergie électrique photovoltaïque passe obligatoirement par la réponse à un Appel d’Offres, administré par la 
Commission de Régulation de l’Énergie (CRE)3. Celui-ci consiste pour les porteurs de projet à déposer une offre de 
vente d’énergie solaire avec une proposition de prix du kWh produit. 
 
C’est dans ce cadre que s’inscrit le choix du site du projet de centrale solaire photovoltaïque à Mer.  
 

L’implantation d’un tel projet sur ce secteur permettrait ainsi la construction d’installations de technologie 
moderne, axées sur la production d’énergie renouvelable, dans le cadre d’un développement durable. 
 

 
2 Loi de transition énergétique pour la croissance verte. 

 Insertion régionale et territoriale 

Le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Énergie) de l’ancienne région Centre, dans son orientation 3.3-Développement 
des énergies renouvelables, encourage la production d’énergie renouvelable pour atteindre les objectifs fixés par la 
directive 2009/28/CE du parlement européen.  
 
Pour rappel, le SDRADDET du Centre-Val de Loire étant adopté depuis le 4 février 2020, le SRCAE devient caduc.  
Dans son but d’atténuation du changement climatique il est question de développer les énergies renouvelables et les 
énergies de récupération avec sa règle n°29 : « Efficacité énergétique et énergies renouvelables et de récupération ». 
 
Les enjeux du SRCAE et désormais du SRADDET pour la filière photovoltaïque sont présentés au Chapitre 1 :IV. 3 en 
page 24.  
 

Le projet de Mer est en adéquation avec ce que souhaite promouvoir la Région Centre-Val de Loire. 

 

 Conclusion 

Le choix de ce site pour l’implantation du projet photovoltaïque au sol répond ainsi aux différents enjeux suivants : 

• Valorisation des parcelles en termes d’occupation du sol et d’image, de par l’installation de technologie 
moderne pour la production d’énergie renouvelable ; 

• Adéquation avec les objectifs du SDRADDET Centre-Val de Loire ; 

• Dimension territoriale passant par un impact social positif à travers la pérennisation d’emplois ; 

• Développement d’un réseau de partenaires publics œuvrant pour la transition énergétique. 
 

 Reportage photographique 

Le reportage photographique qui suit a été élaboré à partir de photographies prises sur le terrain par NCA le 
22 mars 2021. Il permet de prendre connaissance du site et de son environnement. 
A noter que tout au long de ce reportage, les lettres désignent des photographies et les chiffres désignent des 
panoramas. 
 
 

3 Autorité administrative indépendante chargée de veiller au bon fonctionnement des marchés de l'électricité et du gaz en France. 

 



URBA 378 – Mer (41) 
Étude d’impact sur l’environnement d’une centrale solaire photovoltaïque au sol 

  

  39   
NCA, Études et Conseil en Environnement 

 

 Vues depuis l’intérieur et l’extérieur du site 
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Vue 1 : Vue panoramique depuis l’ouest du site d’étude en direction du nord-ouest 

 
 

 
Vue 2 : Vue panoramique depuis l’ouest du site d’étude en direction de l’est 
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Vue 3 : Vue panoramique depuis l’ouest du site d’étude en direction du sud 

 
 

 
 

Vue 4 : Vue panoramique depuis le sud-ouest du site d’étude en direction du nord-est 
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Vue 5 : Vue panoramique depuis le sud-ouest du site d’étude en direction de l’ouest 

 
 

 
Vue 6 : Vue panoramique depuis le sud-est du site d’étude en direction de l’ouest 
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Vue 7 : Vue panoramique depuis le sud-est du site d’étude en direction du nord-ouest 

 
 

 
Vue 8 : Vue panoramique depuis le sud-est du site d’étude en direction du nord-est 
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Vue 9 : Vue panoramique depuis l’est du site d’étude en direction du nord 

 
 

 
Vue 10 : Vue panoramique depuis l’est du site d’étude en direction du sud-ouest 
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Vue 11 : Vue panoramique depuis l’est du site d’étude en direction de l’ouest 

 
 

 
Vue 12 : Vue panoramique depuis l’est du site d’étude en direction du nord-est 
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Vue 13 : Vue panoramique depuis le nord du site d’étude en direction du sud-est 

 
 

 
Vue 14 : Vue panoramique depuis le nord du site d’étude en direction de l’ouest 
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Vue 15 : Vue panoramique depuis le nord du site d’étude en direction du nord-est 

 
 

 
Vue 16 : Vue panoramique depuis le nord du site d’étude en direction du sud-est 
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Vue 17 : Vue panoramique depuis le nord-ouest du site d’étude en direction du sud 

 
 

 
Vue 18 : Vue panoramique depuis le nord-est du site d’étude en direction du sud-ouest 
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Vue 19 : Vue panoramique depuis le nord-est du site d’étude en direction du sud-ouest 

 
 

 
Vue 20 : Vue panoramique depuis le sud-est du site d’étude en direction du nord-ouest 
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Prise de vue A : Vue depuis le sud-ouest du site d’étude en direction de l’est 

 

 
Prise de vue B : Vue depuis l’est du site d’étude en direction du nord-est 

 
Prise de vue C : Vue depuis l’est du site d’étude en direction de l’est 

 

 
Prise de vue D : Vue depuis le nord du site d’étude en direction de l’est 
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Prise de vue E : Vue depuis le nord du site d’étude en direction de l’ouest 

 

 
Prise de vue F : Vue depuis l’ouest du site d’étude en direction du sud-ouest 

 
 
 

 
Prise de vue G : Vue depuis le sud-ouest du site d’étude en direction du nord-est 

 

 
Prise de vue H : Vue depuis le sud-ouest du site d’étude en direction du sud-ouest 



URBA 378 – Mer (41) 
Étude d’impact sur l’environnement d’une centrale solaire photovoltaïque au sol 

  

  52   
NCA, Études et Conseil en Environnement 

 

 LA PRODUCTION D’ENERGIE PHOTOVOLTAÏQUE 

 Principe de fonctionnement 

Le solaire photovoltaïque permet de capter et de transformer directement la lumière du soleil en électricité par des 
panneaux photovoltaïques. La conversion directe de l’énergie solaire en électricité se fait par l’intermédiaire d’un 
matériau semi-conducteur, comme le silicium. Elle ne nécessite aucune pièce en mouvement, ni carburant et 
n’engendre aucun bruit. 
 
Les particules de lumières, ou photons, heurtent la surface du matériau photovoltaïque, constitué de cellules ou de 
couches minces, puis transfèrent leur énergie aux électrons présents dans la matière, qui se mettent alors en 
mouvement. Le courant électrique continu créé par le déplacement des électrons est alors recueilli par des fils 
métalliques très fins connectés les uns aux autres, puis acheminé à la cellule photovoltaïque suivante. 
La tension des cellules s’additionne jusqu’aux bornes de connexion du panneau, puis la tension du panneau 
s’additionne à celle des autres panneaux raccordés en série au sein d’une même chaîne (ensemble de panneaux placés 
en série). Le courant des différentes chaînes, placées en parallèle, s’additionne au sein d’une installation. 
 

 
Figure 17 : Principe de l’effet photovoltaïque 

(Source : HESPUL, photovoltaique.info) 

 
L’énergie totale produite est ensuite acheminée vers les différents locaux techniques qui transforment le courant 
continu en courant alternatif, et qui élèvent la tension de l’électricité produite par les modules à la tension du réseau 
dans lequel elle va être injectée. Le raccordement au réseau public de transport d’électricité se fait à la sortie du poste 
de livraison. 
 
Le courant électrique généré par les cellules photovoltaïques est proportionnel à la surface éclairée et à l’intensité 
lumineuse reçue. Le watt-crête (Wc) est l’unité qui caractérise la puissance photovoltaïque. 

 
 

 Caractéristiques techniques d’une installation au sol 

Une installation-type est constituée de plusieurs éléments :  

• les panneaux photovoltaïques ; 

• les structures métalliques de support des panneaux solaires ; 

• les onduleurs ; 

• les transformateurs ; 

• la structure de livraison ; 

• les réseaux de câbles ; 

• les pistes d’accès et les aires de grutage des bâtiments techniques. 
 

 
Figure 18 : Schéma de principe d’une installation photovoltaïque 

(Source : Guide installations photovoltaïques au sol, MEDDTL 2011) 

 

 Le système photovoltaïque 

Le système photovoltaïque est constitué de plusieurs alignements de panneaux (ou modules) montés sur des 
structures porteuses. Chaque structure contient plusieurs modules, eux-mêmes composés de cellules 
photovoltaïques, et est fixée au sol par des fondations (pieux battus, semelle béton, gabion, etc.). 
 

Les différents types de cellules  

Il existe plusieurs familles de cellules photovoltaïques. Les panneaux photovoltaïques génèrent un courant continu 
lorsque leur partie active est exposée à la lumière. Elle est constituée : 

• Soit de cellules de silicium (monocristallin, polycristallin ou microcristallin) ; 

• Soit d’une couche mince de silicium amorphe ou d’un autre matériau semiconducteur dit en couche mince tel 
que le CIS (Cuivre Indium Sélénium) ou CdTe (Tellurure de Cadmium). 
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Actuellement, les plus répandues sur le marché sont les cellules en silicium cristallin et les cellules en couches minces. 
D’autres existent, mais au stade de Recherche et Développement. 
 
Les cellules en silicium cristallin sont constituées de fines plaques de silicium4 (0,15 à 0,2 mm), connectées en série 
les unes aux autres et recouvertes par un verre de protection. Les trois formes du silicium permettent trois types de 
technologies (monocristallin, polycristallin, ruban), dont le rendement et le coût sont différents. Elles représentent 
90% du marché actuel. 
 
Les cellules de silicium polycristallines sont élaborées à partir d'un bloc de silicium cristallisé en forme de cristaux 
multiples. Elles ont un rendement supérieur à 16%, mais leur coût de production est moins élevé que les cellules 
monocristallines. Ces cellules sont les plus répandues mais leur fragilité oblige à les protéger par des plaques de verre. 
Le matériau de base est le silicium, très abondant, cependant la qualité nécessaire pour réaliser les cellules doit être 
d'une très grande pureté. 
 
Les cellules en couches minces sont fabriquées en déposant une ou plusieurs couches semi-conductrices et 
photosensibles sur un support de verre, de plastique, d’acier… Les plus répandues sont en silicium amorphe, 
composées de silicium projeté sur un matériel souple. On retrouve également celles utilisant le tellurure de cadmium 
(CdTe), le cuivre-indium-sélénium (CIS)… En 2017 la technologie de couches minces atteint 9% du marché mondial et 
reste relativement stable)). 
 
Les panneaux couches minces consomment beaucoup moins de matériaux en phase de fabrication (1% comparé au 
panneau solaire photovoltaïque traditionnel). Ces panneaux sont donc moins coûteux, mais leur taux de rendement 
est plus faible que celui du panneau solaire photovoltaïque de technologie cristalline. Cependant, un panneau couches 
minces présente l'avantage non négligeable d'être plus actif sous ensoleillement diffus (nuages…). 
La partie active (cellules couches minces ou silicium) des panneaux photovoltaïques est encapsulée et les panneaux 
sont munis d'une plaque de verre non réfléchissante afin de protéger les cellules des intempéries. 
 

  
Figure 19 : Module polycristallin et monocristallin (à gauche) et module CdTe (à droite) 

(Source : photovoltaique.info, First Solar) 

 
Le tableau ci-après synthétise les principales caractéristiques des différentes technologies photovoltaïques. Le 
rendement est le rapport entre l'énergie solaire captée et l'énergie électrique produite. 

 
4 Le silicium est un élément chimique très abondant, qui s’extrait notamment du sable et du quartz. 

Tableau 3 : Caractéristiques des différentes technologies photovoltaïques 

(Source : HESPUL, Guide MEDDTL 2011) 

 
 
Ce tableau met en évidence l’intérêt de la technologie cristalline, vis-à-vis du rendement obtenu. 

 
En 2020, le rendement de la filière silicium est de 12 à 20 % tandis que le rendement des technologiques couches 
minces est de 7 à 13 %. 
 
Chaque cellule du module photovoltaïque produit un courant électrique qui dépend de l'apport d'énergie en 
provenance du soleil. Les cellules sont connectées en série dans un module, produisant ainsi un courant continu 
exploitable. 
 
Cependant, les modules produisant un courant continu étant très sujet aux pertes en ligne, il est primordial de rendre 
ce courant alternatif et à plus haute tension, ce qui est le rôle rempli par les onduleurs et les transformateurs. 
 

Les différents types de structures porteuses  

Les installations fixes se distinguent des installations mobiles : 
 
Les installations fixes sont généralement orientées au sud selon un angle d’exposition pouvant varier de 10 à 30° en 
fonction de la topographie du site. 
 
Les installations mobiles, appelées également suiveurs ou « trackers », sont équipées d’une motorisation leur 
permettant de suivre la course du soleil pour optimiser leur exposition, et donc leur rendement. Elles nécessitent un 
investissement et un entretien plus importants pour une productivité supérieure. À puissance équivalente, les 
trackers permettent d’augmenter la production d’électricité. Deux catégories de trackers existent : 

• Trackers à rotation mono-axiale, orientant les modules en direction du soleil au cours de la journée : de l’est 
le matin à l’ouest le soir ; 

• Trackers à rotation bi-axiale, orientant les modules à la fois est-ouest et nord-sud. 
 

 Les câbles de raccordement 

Tous les câbles issus d’un groupe de panneaux rejoignent une boîte de jonction d’où repart le courant continu, dans 
un seul câble, vers le local technique. Les câbles issus des boîtes de jonction sont soit posés côte à côte sur une couche 
de 10 cm de sable au fond d’une tranchée dédiée, d’une profondeur de 70 à 90 cm, soit hors sol au niveau de chemins 
de câbles. 
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Les câbles haute tension en courant alternatif sont généralement enterrés et transportent le courant du local 
technique jusqu’au réseau électrique. 
 

 Les locaux techniques 

Les locaux techniques (ou postes de conversion) abritent : 

• Les onduleurs qui transforment le courant continu en courant alternatif ; 

• Les transformateurs qui élèvent la tension électrique pour qu’elle atteigne les niveaux d’injection dans le 
réseau ;  

• Les différentes installations de protection électrique. 
 

 Le poste de livraison 

L’électricité produite est injectée dans le réseau au niveau du poste de livraison qui peut se trouver dans un des locaux 
techniques ou dans un local spécifique. 
 

 La sécurisation du site 

La clôture des installations photovoltaïques est exigée par les compagnies d’assurance pour la protection des 
installations et des personnes. La sécurisation du site peut être renforcée par des caméras de surveillance, un système 
d’alarme, ou encore dans certains cas, un éclairage nocturne à détection de mouvement. 
 

 Les voies d’accès et zones de stockage 

Des voies d’accès sont nécessaires pendant la construction, l’exploitation et le démantèlement de l’installation. Une 
aire de stationnement et de manœuvre est généralement aménagée à proximité. Pendant les travaux, un espace doit 
être prévu pour le stockage du matériel (éventuellement dans un local) et le stockage des déchets de chantier. 
Durant l’exploitation, il doit être rendu possible de circuler entre les panneaux pour l’entretien (nettoyage des 
modules, maintenance) ou des interventions techniques (pannes). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 

La centrale solaire photovoltaïque au sol, projetée par URBA 378 sur la commune de Mer (41) sera constituée : 

• De plusieurs rangées de panneaux photovoltaïques, montés sur des supports fixes en acier galvanisé, 
orientés vers le Sud et inclinés à environ 15° pour maximiser l’énergie reçue du soleil ; 

• D’un poste de transformation, localisé à l’est du site ; 

• D’un poste de livraison, situé à l’ouest, au niveau de l’entrée du site ; 

• D’un local de maintenance (local technique) au sud-est du site ; 

• D’une piste de circulation lourde ; 

• De réseaux de câbles ; 

• D’une citerne incendie de 60 m².  
 
Le plan de masse de la centrale photovoltaïque au sol de Mer est présenté en page suivante. 
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Figure 20 : Implantation finale de la centrale photovoltaïque au sol de Mer au niveau du site d’étude 
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Figure 21 : Implantation finale de la centrale photovoltaïque au sol de Mer 
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 Caractéristiques techniques de l’installation 

 Les panneaux photovoltaïques 

III. 1. 1. 1. Les modules photovoltaïques  

Les cellules de silicium polycristallines sont élaborées à partir d'un bloc de silicium cristallisé en forme de cristaux 
multiples. Elles ont un rendement supérieur à 16%, mais leur coût de production est moins élevé que les cellules 
monocristallines. Ces cellules sont les plus répandues mais leur fragilité oblige à les protéger par des plaques de verre. 
Le matériau de base est le silicium, très abondant, cependant la qualité nécessaire pour réaliser les cellules doit être 
d'une très grande pureté. 
 
Les panneaux couches minces consomment beaucoup moins de matériaux en phase de fabrication (1% comparé au 
panneau solaire photovoltaïque traditionnel). Ces panneaux sont donc moins coûteux, mais leur taux de rendement 
est plus faible que celui du panneau solaire photovoltaïque de technologie cristalline. Cependant, un panneau couches 
minces présente l'avantage non négligeable d'être plus actif sous ensoleillement diffus (nuages…). 
La partie active (cellules couches minces ou silicium) des panneaux photovoltaïques est encapsulée et les panneaux 
sont munis d'une plaque de verre non réfléchissante afin de protéger les cellules des intempéries. 
 
Chaque cellule du module photovoltaïque produit un courant électrique qui dépend de l'apport d'énergie en 
provenance du soleil. Les cellules sont connectées en série dans un module, produisant ainsi un courant continu 
exploitable. 
 
Cependant, les modules produisant un courant continu étant très sujet aux pertes en ligne, il est primordial de rendre 
ce courant alternatif et à plus haute tension, ce qui est le rôle rempli par les onduleurs et les transformateurs. 
 
Les modules seront connectés en série (« string ») et en parallèle et regroupés dans les boîtiers de connexion fixés à 
l'arrière des tables à partir desquelles l'électricité reçue continuera son chemin vers les onduleurs. 
 

Le projet photovoltaïque de Mer, sera composé d’environ 7 848 modules photovoltaïques, d’une puissance unitaire 
d’environ 500 Wc. Les dimensions type d’un tel module seront d’environ 2 m de long et 1,2 m de large. 
 

III. 1. 1. 2. Les structures porteuses 

Les capteurs photovoltaïques de la centrale solaire de Mer seront installés sur des structures support fixes, en acier 
galvanisé, orientées vers le Sud et inclinées à environ 15° pour maximiser l’énergie reçue du soleil. 
 
Cette technologie a l’avantage de présenter un excellent rapport production annuelle / coût d’installation. A ce titre, 
elle est en ligne avec les volontés ministérielles évoquées dans le cahier des charges de l’appel d’offres portant sur la 
réalisation et l’exploitation d’installations de production d’électricité à partir de l’énergie solaire d’une puissance 
supérieure à 500 kWc publiée par la Commission de Régulation de l’Energie. 
 
La technologie fixe est extrêmement fiable de par sa simplicité puisqu’elle ne contient aucune pièce mobile ni moteurs. 
Par conséquent, elle ne nécessite quasiment aucune maintenance. De plus, sa composition en acier galvanisé lui 
confère une meilleure résistance.  
 
Le système de structures fixes envisagé ici a déjà été installé sur une majorité des centrales au sol en France et dans le 
monde, ce qui assure une bonne connaissance du système, qui a d’ores et déjà prouvé sa fiabilité et son bon 
fonctionnement. 
 

  
Figure 22 : Réalisations d’URBASOLAR : à gauche, Granitec en Bulgarie ; à droite, aménagement d’un ancien terril à Gardanne (13) 

(Crédit photo : URBASOLAR) 

 
Un avantage très important de cette technologie est que l’ensemble des pièces sont posées et assemblées sur place. 
Ainsi, les phases de préparation sur site, génie civil, pose des structures et des modules, raccordement électrique et 
mise en place des locaux techniques sont réalisées localement. 
 
Le projet de Mer sera composé de 436 tables portant chacune 18 modules photovoltaïques.  
 
Au plus haut, la hauteur de chaque table sera d’environ 2,42 m, la hauteur du bord inférieur de la table avec le sol 
sera d’environ 0,8 m.  
Une hauteur minimale au-dessus du sol de 0,8 m permet l’apport de lumière diffuse à la végétation sous les panneaux, 
ainsi qu’une meilleure répartition de l’écoulement des eaux pluviales. De même, les modules d’une même table sont 
ajourés entre eux (2 cm) pour une bonne répartition des eaux pluviales afin de limiter l’érosion du sol.  
 
Les modules solaires seront disposés sur des supports formés par des structures métalliques primaires (assurant la 
liaison avec le sol) et secondaires (assurant la liaison avec les modules). L’ensemble modules et supports forme un 
ensemble dénommé table de modules. Les modules et la structure secondaire, peuvent être fixes ou mobiles (afin de 
suivre la course du soleil).  
 
Dans le cas présent, les structures porteuses seront des structures fixes. Plusieurs matériaux seront utilisés pour les 
structures à savoir : acier galvanisé, inox et polymère. 
 
L’implantation des structures est étudiée pour optimiser l’espace disponible, en limitant l’ombre portée d’une rangée 
sur l’autre.  
 

Tableau 4 : Caractéristiques des tables du projet 

 Projet 

Nombre de tables 436 

Hauteur minimale 0,8 m 

Hauteur maximale 2,42 m 

Nombre de modules 7 848 

Longueur de module 2 m 

Largeur de module 1,2 m 

Espacement inter modules 2 cm 
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Figure 23: Coupes de principe des structures fixes sur longrines 

(Source : URBASOLAR) 

 

 
Figure 24 : Structures fixes sur longrines béton (centrale solaire URBASOLAR de Fuveau (13)) 

(Source : URBASOLAR) 

 
 

De la même manière que pour les modules, le projet étant dans sa phase amont de conception, il est possible que 
le nombre de modules par table, ainsi que les dimensions d’une table, évoluent sensiblement, tout en restant 
compris au sein des hauteurs minimales et maximales indiquées dans le présent document. 

 
 

III. 1. 1. 3. L’ancrage au sol 
Selon la qualité géotechnique des terrains, plusieurs types d’ancrage au sol peuvent généralement être envisagés : 

• Les pieux en acier battus ou vissés dans le sol, 

• Les fondations hors sol, type semelles en béton (ou longrines) ou gabions. 
 

Les fondations type pieux : 

Dans certains types de sol, il est possible d’utiliser des pieux enfoncés 
dans le sol par le biais d’un enfonce-pieux, sans avoir besoin de 
fondations béton. Les pieux ou poteaux servant de support sont 
enfoncés dans le sol sur plusieurs dizaines de centimètres puis 
recouverts de béton ou non.  
 
Dans le cas de pieux vissés, il n’y a pas de fondations en béton et il est 
plus aisé d’ajuster l’horizontalité des structures. Facile à mettre en 
œuvre, ce type de fondation minimise les impacts environnementaux 
et facilite le démantèlement en fin d’exploitation. 

Figure 25 : Types de fondation - pieux battus 
(Source : Guide MEDDTL 2011 – NCA, 2015) 

 

Les fondations hors sol  

Les fondations hors sol type semelles en béton ou « gabions » sont 
utilisées lorsque le sous-sol résiste au battage, lorsque des résidus ne 
permettent pas d’enfoncer des pieux dans la terre (ancien centre 
d’enfouissement de déchets par exemple). Ce type d’installation 
présente l’avantage de s’adapter à tous types de sols, mais la mise en 
œuvre est plus contraignante, et en général plus coûteuse. 
 

Figure 26 : Types de fondation - semelle béton 
(Source : Guide MEDDTL 2011 – NCA, 2015) 

 
 
Les gabions sont généralement constitués d’un tissage de fils 
métalliques et remplis de pierres non gélives. Le plus souvent utilisés 
dans les travaux publics et le bâtiment pour construire des murs de 
soutènement, des berges artificielles non étanches ou décorer des 
façades, l’intérêt des gabions est avant tout une bonne tenue, une 
facilité de mise en œuvre et un caractère modulable. 
 
 

Figure 27 : Exemple de muret en gabion 
(Source : TCS Geotechnics) 

 
 
La solution technique d’ancrage est fonction de la structure, des caractéristiques du sol ainsi que des contraintes de 
résistance mécaniques telles que la tenue au vent ou à des surcharges de neige. 
 

Les études géotechniques avant la construction permettront de valider la solution d’ancrage la plus adaptée aux 
contraintes existantes. La solution pressentie sur le site de Mer est celle d'une implantation par longrines béton 
pour l’ensemble du projet en raison d’enjeu archéologique. 
 
A la fin de l’exploitation, l’implantation des panneaux est entièrement réversible, les structures étant démontées et 
les longrines retirées. 
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 Les câbles de raccordement 

III. 1. 2. 1. Connexions des modules 

Tous les câbles issus d’un groupe de panneaux rejoignent une boîte de jonction d’où repart le courant continu, dans 
un seul câble, vers le local technique. Les câbles issus des boîtes de jonction passeront en aérien le long des structures 
porteuses. Les câbles haute tension en courant alternatif partant des locaux techniques sont aériens et transportent 
le courant du local technique jusqu’au réseau de distribution électrique d’Enedis. 
 

III. 1. 2. 2. Câblage entre les boîtes de jonction et les postes de conversion 

Tous les câbles issus d’un groupe de panneaux rejoignent une boîte de jonction d’où repart le courant continu, dans 
un seul câble, vers le local technique. Les câbles issus des boîtes de jonction passeront en aérien le long des structures 
porteuses.  
 

III. 1. 2. 3. Câblage entre les postes de conversion et les postes de livraison 

Les postes de transformation sont reliés au poste de livraison par des câbles HTA. Un réseau HTA (Haute Tension, 
20 000V) interne à l’installation est mis en place afin d’interconnecter, en courant alternatif, les différents postes 
onduleurs au poste de livraison. La société URBA 378 respectera les règles de l’art en matière d’enfouissement des 
lignes HTA à savoir le creusement d’une tranchée de 80 cm de profondeur dans laquelle un lit de sable de 10 cm sera 
déposé. Les conduites pour le passage des câbles seront ensuite déroulées puis couvertes de 10 cm de sable avant de 
remblayer la tranchée de terre naturelle. Un grillage avertisseur sera placé à 20 cm au-dessus des conduites.  
Le câblage entre ces deux éléments se situera le long de la piste lourde. 

 Le poste de transformation 

Le transformateur a pour rôle d'élever la tension du courant pour limiter les pertes lors de son transport jusqu'au 
point d'injection au réseau électrique. Le transformateur est adapté de façon à relever la tension de sortie requise au 
niveau du poste de livraison en vue de l’injection sur le réseau électrique (HTA ou HTB). 
 

Un poste de transformation est prévu dans le cadre du projet de centrale photovoltaïque au sol de Mer. 
Le transformateur sera logé dans un local technique en béton préfabriqué d’une surface globale d’environ 16 m². 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Figure 28: Coupes de principe du poste de transformation de 16 m² envisagé 

(Source : URBA 378) 

 
Ce bâtiment technique contiendra une panoplie de sécurité. 

 

 Les onduleurs 

L'onduleur est un équipement électrique permettant de transformer un courant continu (généré par les modules) en 
un courant alternatif utilisé sur le réseau électrique français et européen. L’onduleur est donc un équipement 
indispensable au fonctionnement de la centrale. Leur rendement global est compris entre 90 et 99%. Les onduleurs 
sont intégrés dans le champ photovoltaïque.  
 

 
 

  


